
OBJECTIF

Engagement du Grenelle de l’Environnement, la 

question des relations entre ville et nature est à présent 

au cœur des politiques publiques. Les villages autant 

que les villes s’interrogent sur les nouvelles approches 

qui font de l’espace non bâti, dit « naturel », autre chose 

qu’un espace résiduel après avoir tout construit. Il est 

proposé de faire le point sur le sujet en s’appuyant 

sur les expériences d’acteurs publics et privés qui ont 

anticipé sur leur territoire. 

PUBLIC

• Maires et adjoints des communes du département
• Directeurs généraux et cadres des collectivités

territoriales et des intercommunalités en charge des 
politiques publiques

• Dirigeants et cadres des bailleurs sociaux
• Services de l’Etat et du Conseil départemental
• Bureaux d’études spécialisés
• Professionnels de l’urbanisme et de l’aménagement
• Conseillers des CAUE
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VILLES ET VILLAGES
COMMENT RESTAURER LA NATURE ?

SÉMINAIRE ET VOYAGE D’ÉTUDES

INSCRIPTION

AVANT LE 30 SEPTEMBRE 2021 

uniquement en ligne sur le site  www.caue17.fr

PARTICIPATION

• Séminaire (déjeuner inclus) : 75€

• Séminaire + Voyage à Nantes  (trajet et déjeuner inclus) : 100€
Règlement par chèque bancaire ou mandat administratif, à réception de la facture, 
qui vous sera adressée après le séminaire.

Attention
Seuls les participants au séminaire peuvent s’inscrire au voyage d’études.
Pass sanitaire obligatoire pour participer au séminaire et au voyage.

INFORMATIONS PRATIQUES - SÉMINAIRE, 14 OCTOBRE

Abbaye aux Dames
11 Place de l’Abbaye, 17100 Saintes
Le parking gratuit est accessible par la rue Geoffroy Martel.

INFORMATIONS PRATIQUES - VOYAGE D’ÉTUDES, 15 OCTOBRE

Départs de Saintes et La Rochelle
Informations transmises ulterieurement.

ADRESSE DU CAUE 17

85, boulevard de la République

CS 81076

17076 LA ROCHELLE cedex 09 

CONTACT

Tél : 05 46 31 71 90

Email : contact@caue17.fr

www.caue17.fr



DÉROULÉ DU SÉMINAIRE

9.00 
Accueil, remise des dossiers

9.30 
Ouverture par Dominique Rabelle, Présidente du CAUE 17 et 
Sébastien Nani, directeur du CNFPT, Antenne de Charente-Maritime

10.00 
Réconcilier ville et nature ?  
Anne Gaillard, paysagiste-urbaniste, paysagiste conseil de l’État, 
Ministère de la transition écologique et solidaire, fondatrice de l’atelier 
Îlotopie

10.40 
La nature en ville : quels scenarii possibles ? 
Nathalie Cecutti, architecte et urbaniste de l’État, cheffe de la mission 
prospective, Commissariat général au développement durable MEDDE

11.20 
Le village, espace de la biodiversité : un projet de 

territoire  
Caroline Gutleben, directrice de l’association Plante & Cité

12.00 
Déjeuner buffet

13.30 
Initier une évolution : quels acteurs ?

Guy Andrault, Président de l’association ABEILocales, ancien maire de 
Savigny-Lévescault

14.00 
La nature en ville, sensibilisation par l’action

Table ronde avec la participation de :
• Pascal Dugué, maire de Chédigny (Indre-et-Loire) : Rues et espaces

publics, végétalisation
• Pascal Depienne*, formateur en permaculture : Agriculture urbaine,

permaculture, régies
• Charlotte Van Doesburg, urbaniste-architecte DE : Verdissement des

cours d’écoles à Paris, l’opération OASIS
• Sandra Benhamo, paysagiste au CAUE 79 : Les cimetières-jardins

15.45 
Débat animé par Sylvain Allemand, écrivain et journaliste

16.00 
Clôture du séminaire 

* Sous réserve  

VOYAGE D’ÉTUDES À NANTES

Programme de visites 

Sous réserve, en cours d’élaboration 

• Cimetière Parc
• Cimetière Toutes Aides
• École des Chataigniers (revégétalisation d’une cour d’école)
• Square Louis Bureau et square Daviais (Stations gourmandes et

paysages nourriciers)

Intervenants : 
Ville de Nantes, Direction Nature et Jardins
CAUE de Loire-Atlantique

INTRODUCTION

Élaboré par des élus, experts et chercheurs, le plan 
d’actions « Restaurer et valoriser la nature en ville » 
a été présenté par le secrétariat d’État à l’écologie en 
novembre 2010. 

Qu’en est-il dix ans après ? Où en sont les réflexions 
aujourd’hui ? Quels territoires sont concernés ? À 
quelles échelles peut-on intervenir ? Quelles sont les 
expériences transposables ?

Depuis les « trames vertes et bleues », corridors 
écologiques des SCOT de grands territoires, jusqu’au 
verdissement des toitures et les plantations en pied 
d’immeuble, les expériences abondent. Oui, il est 
possible de mieux intégrer la nature et de faire des 
villes comme des villages des espaces de biodiversité 
et de gestion harmonieuse des eaux, du végétal, de la 
faune et de la flore. Bref, de « promouvoir une culture 
et une gouvernance partagée de la nature en ville ».


